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Considérations générales

La Régie doit assurer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs. La protection des consommateurs implique que les droits et intérêts des consommateurs soient clairement identifiés permettant aux consommateurs de faire valoir leurs droits de manière efficace .

Il est important de définir en termes clairs les responsabilités propres au distributeur d’électricité  et celles propres aux consommateurs en assurant un juste équilibre dans le partage des responsabilités et dans le choix des moyens utilisés pour faire en sorte que chaque partie assume ses responsabilités.

La préoccupation de la Régie énoncée dans sa décision aux pages 17 et 18 de la décision D-2007-81 demeure d’ actualité à savoir  que:

 « Les équipements de protection disponibles sur le marché ne peuvent, en pratique, protéger l’installation et les appareils du client contre tous les phénomènes électriques sur le réseau…. le Distributeur transfère les risques mentionnés à l’article au client… Malgré la conformité de son installation électrique au Code canadien de l’électricité et l’homologation de ses équipements, ceux-ci ne sont pas protégés contre tout dommage résultant de leur raccordement au réseau… Autrement, et même lorsqu’il est impossible de se protéger, il doit en assumer les risques. Cette conclusion amène la Régie à s’interroger sur la qualité de l’onde dans le contexte de la relation contractuelle définie par les Conditions de service. Autant pour justifier le prix du service de distribution d’électricité que pour se protéger adéquatement, le client doit connaître les caractéristiques du produit qu’il achète… Il demeure qu’il y a toujours lieu de préciser les risques assumés par les parties au contrat de distribution d’électricité. La qualité de l’onde est un sujet complexe et le choix des paramètres la définissant a des conséquences techniques et économiques pour le Distributeur et ses clients. »

Quant aux sanctions en cas de manquement par HQD aux conditions de service, la Régie demande aux intervenants dans la présente cause, dans sa lettre du 3 septembre 2010, de se limiter à des propositions de sanctions prédéterminées à être intégrées aux conditions de service, refusant de rouvrir le débat sur la compétence de la Régie en matière de dommages-intérêts dans le cadre de plainte.

En tout état de cause nous proposons ici un certain nombre de sanctions prédéterminées qui devraient être intégrées dans le règlement sur les conditions de service, sanctions qui débordent du cadre limitatif discuté par H.Q. qui, pour nous, ne permet pas de protéger adéquatement les consommateurs et consommatrices en cas de manquements aux conditions de services.

A) Codification des normes de qualité de l’onde

HQD nous rappelait (HQD-1 doc. 1, page 5) que la Régie visait à s’assurer dans sa décision D-2007-81, pages 17-18, que soit établi un juste équilibre entre les obligations et risques, assumés par les clients et HQD. Ceci après avoir constaté que même si un client se conforme au Code canadien de l’électricité, qu’il ne peut se prémunir contre tous les évènements qui peuvent survenir sur un réseau, et que, le client, pour apprécier le rapport qualité/prix du service d’électricité, devait connaître les caractéristiques du service rendu par HQD. Pourtant Hydro-Québec. prône le statut quo en matière de normes de qualité de l’onde, ce qui pour l’ACEF de Québec ne répond pas aux demandes de la Régie.

Dans notre preuve soumise le 13/08/2010, nous faisons un ensemble de constats :

- (p. 4) les normes internationales, européennes et canadiennes  ne sont pas disponibles publiquement et gratuitement et sont souvent établies sans véritable consultation avec les responsables des consommateurs résidentiels. Cela pose selon nous un problème en termes d'information pour la protection des intérêts des consommateurs. Comment parler alors d'un partage des obligations et des responsabilités entre consommateurs et distributeur quand l'information n'est pas accessible ?

- (p. 5 à 7) les conditions de services renvoient (art. 4.1 et 14.1 dans le cas de la basse et moyenne tension) en matière de qualité de l’onde à la norme canadienne CAN3-C235-F83 (C2006). Ces normes canadiennes définissent les conditions d’opération en régime permanent, en précisant des zones normales d’opérations et des zones requérant des interventions planifiées ou urgentes, mais la notion d’urgence n’est pas définie (voir notre preuve page 16 et 17 et la réponse 6.1 de HQD-2 doc. 1).

Nous observons que les normes canadiennes dont il est fait référence dans le règlement sur les conditions de services, ne traitent pas des phénomènes transitoires (conditions de fonctionnement anormales ou de défaut, survoltage causé par la foudre ou autres sources de perturbations ou lors du démarrage de moteurs, tensions parasites (page 9 de notre preuve). Ainsi H.Q. poursuit des cibles probabilistes à l’interne, inspirées des approches européenne et internationale qui ne sont pas directement compatibles avec les normes déterministes canadiennes, qui elles, ne sont pas fondées sur le critère international de probabilité de perturbation acceptable.

- En ce qui a trait à la fréquence auquel le service électrique doit être fourni (article 14.1, premier alinéa, du règlement sur les conditions de services), le règlement reste peu précis et exigent en indiquant « une fréquence approximative de 60 hertz » 

- Pour le service en haut voltage H.Q. n’indique à l’article 14.1 du règlement sur les conditions de service, qu’une zone limite pour la tension nominale de + ou – 10% (zone plus large que la zone habituellement définie pour les services en bas ou moyenne tension) sans que ne soit précisée de zone marginale au-delà de laquelle des interventions d’urgences doivent être appliquées.

- (p. 7 et 8 de notre preuve) Les perturbations transitoires peuvent être causées par des opérations sur le réseau (réenclenchement automatique), par des erreurs des employés d’H.Q. ou par des défauts d’équipements ou par des phénomènes naturels imprévisibles, bien qu’H.Q. reconnaisse que les variations rapides de tension et les déséquilibres de tension sont contrôlés à la conception du réseau (automatismes de protection, batteries de condensateurs…).

Contrairement à H.Q. nous sommes d'avis qu’au delà du papillottement, les surtensions temporaires et transitoires (ce que reconnaît en partie H.Q. en HQD-2 doc. 2, R. 4.b) posent des risques sérieux pour les équipements des clients résidentiels, tout comme les défaillances d’équipement ou les erreurs des employés d’H.Q. Les surtensions temporaires peuvent atteindre dans certaines parties du réseau 73% (versus 40 % pour la plus grosse partie du réseau) de la tension normale avant qu’un court-circuit soit déclenché.

- (pages 9 et 10) H.Q. n’a pu nous indiquer la fréquence des problèmes et la valeur des dommages causés par les problèmes de qualité de l’onde. L'absence de telles informations ne permet pas de minimiser l’importance des problèmes associées aux perturbations du signal électrique ni de décider du niveau de protection optimal pour les clientèles.

- (pages 10 et 11) Les consommateurs ne sont pas bien informés par H.Q. et les manufacturiers d’équipements et d'appareils des risques qui pèsent sur leurs équipements, des protections adéquates à adopter et du partage de responsabilité entre eux et H.Q. en regard des problématiques de qualité de l’onde (voir notre preuve en pages 15 et 16 où nous montrons que la majorité des manufacturiers n’informent pas les consommateurs  des zones d’opération du signal électrique acceptables et des moyens de se prémunir contre les perturbations du signal, renvoyant implicitement pour cela la balle aux utilités électriques ou aux autorités publiques). Nous formulons à cet égard des recommandations à la Régie dans nos réponses du 27/08/2010, à la demande de renseignements de la Régie sur notre preuve.

- Les normes internes chez H.Q. (« Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par le réseau  de transport » et « les réseaux moyenne et basse tension d'Hydro-Québec ») ont une portée générale, ne sont fournis qu’à titre indicatif et « ne constitue pas une obligation ni une garantie de quelque nature que ce soit de la part d'Hydro-Québec. » (HQD-2 doc. 3, R. 2.c). De même H.Q. n’est pas soumis à aucun contrôle réglementaire direct (voir HQD-2 doc. 3, R. 25.c , la Régie n’intervient à ce chapitre qu’en cas de plaintes) en regard des normes de qualité de l’onde, malgré la référence aux normes canadiennes dans son règlement sur les conditions des service (A. 4.1 et 14.1). Il en est autrement pour Hydro-One (HQD-1 doc. 1, page 37) qui doit respecter certains paramètres établis dans ses règlements. Le respect de ces paramètres  n'amène pas Hydro one à surinvestir du moins HQ ne le souligne pas ( HQD-2 doc. 3,D. 25.b ).

- (p. 12 à 13 de notre preuve)  L’A. 4.1 du règlement sur les conditions de services limite la responsabilité d’H.Q. en regard de la qualité de l’onde aux cas de faute intentionnelle et lourde et de non respect des normes en régime permanent.

Par contre l’A. 18.12 rend la clientèle responsable de se prémunir contre toutes les conséquences des variations ou pertes de tension, les variations de fréquence et les mises à la terre accidentelles. Cet article limite encore plus la responsabilité d’H.Q. car si le client ne s’est pas prémuni contre les perturbations du signal électrique, cela vient théoriquement dégager H.Q. de toute responsabilité.

Ce déséquilibre dans le partage des responsabilités a été reconnu par la Régie dans sa décision D-2007-81 (aux pages 19 et suivantes)  et il faut selon nous corriger la situation pour une plus grande équité.

Il faudrait au minimum indiquer à l’A. 18.12 que cette exigence de se prémunir imposée aux clientèles, ne peut totalement dégager de ses responsabilités H.Q., telles que définies à l’A. 4.1.

De plus il faudrait, selon nous, établir la responsabilité d’H.Q. en regard des dommages qui sont causés par les perturbations transitoires ou temporaires qui relèvent de défauts de conception du réseau, d’un mauvais entretien du réseau, du retard dans les interventions d’urgence ou non (en régime permanent ou non) et d’opérations inadéquates de la part des employés d’H.Q..

Il demeure complexe et difficile pour les consommateurs de prouver la responsabilité d’H.Q. en regard des problèmes entraînés par les perturbations de l’onde électrique et nous croyons que des ressources spécialisées et neutres devraient pouvoir accompagner les clients résidentiels, comme d’affaires, afin de déterminer la responsabilité d’H.Q. et le cas échéant, le lien de causalité entre la faute et les dommages (notre preuve p. 14).

- (notre preuve p. 16 à 18) Il est préférable afin d’assurer une plus grande stabilité du signal,  un meilleur contrôle de la qualité du service électrique et de mieux informer  les clientèles d’H.Q. de codifier les normes de qualité de l’onde selon des termes comparables à ce que l’on retrouve aux DDR de la Régie de l’énergie  (HQD-2 doc. 1, D. 5.1 à 5.2.6).

Les normes ainsi codifiées devraient respecter les normes canadiennes, européennes ou internationales et fixer des délais de correction raisonnables à l’intérieur ou en dehors des zones d’opération marginales ou lorsque les critères probabilistes ne sont pas respectés. Tel que discuté précédemment le règlement devrait aussi mieux préciser le partage de responsabilité entre H.Q. et ses clientèles pour le maintien de la qualité de l’onde et la protection des équipements.

Ainsi le niveau optimal des normes d’opération et d’investissement pour réduire les perturbations du signal électrique devrait être établi sur la base d’une analyse bénéfices-coûts qui tienne compte en plus des coûts d’opération et d’investissement pour H.Q. qui se retrouvent dans les coûts de service et les tarifs (donc assumés en bout de ligne par les clients d’H.Q.), des bénéfices pour les clientèles de réduire les perturbations du signal électrique. 

B) Modalités applicables en cas de manquements aux conditions de service

Dans notre preuve soumise le 13/08/2010, nous faisons un ensemble de constats :

- (pages 19 à 20 de notre preuve) Au delà des pénalités indirectes évoquées par H.Q. (pertes de revenus si le client ne paie pas ses contributions pour les travaux effectués par H.Q. ou les frais de branchement, limitation ou étalement des montants à rembourser et des frais d’administration en cas d’erreur de facturation ou de mesurage…) nous suggérons d’appliquer des pénalités qui sont versées directement aux clients touchés par les manquements ou enlevés globalement du revenu requis d’HQD par catégorie de clientèle (soit l’équivalent d’un mécanisme incitatif ou désincitatif) en s’assurant que ces pénalités sont vraiment supportées par HQD (notre preuve pages 20 et 21) et non réintégrées en mode prévisionnel dans son revenu requis sinon les pénalités apporteraient une double pénalité aux clientèles qui en plus de subir les inconvénients des manquements auraient à assumer les compensations ou sanctions. Voir par ex. les Réponse s 32.d et 32.f  d’H.Q.  à notre DDR en HQD-2 doc. 3.

De plus, certains articles du règlement sur les conditions de service impliquent en quelque sorte une sanction ou si on préfère, réduise l'étendue d'une compensation pour les clientèles d’HQD : par ex. l’A. 11.5 limite la période de remboursement des clients en cas d’erreur ne relevant pas du compteur ou lorsque la période est indéterminée, ou encore l’article qui impose aux clients le remboursement de frais lorsqu’H.Q. juge que le client est responsable des bris d’équipement lui appartenant.

- H.Q. indique propose  le maintien des sanctions de nature autres que celles du paiement de dommages-intérêts et cela sans suggérer l’application de nouvelles sanctions contrairement à la demande de la Régie (HQD-1 doc. 2, p. 6).

Les propositions d’H.Q. sont restrictives en excluant toute sanction monétaire directe qui pourrait être imposée à H.Q. suite à des manquements au règlement sur les conditions de service.

En effet , dans sa lettre du 3 septembre 2010, la Régie demande aux intervenants dans la présente cause de se limiter à des propositions de sanctions prédéterminées à être intégrées aux conditions de service. Les sanctions prédéterminées, pour être raisonnables et efficaces doivent renvoyer aux dommages causées ou se baser sur l’évaluation des dommages moyens causés aux clientèles par les manquements d’H.Q., voire  constituer des incitatifs monétaires suffisants pour amener H.Q. à mieux respecter les exigences du règlement sur les conditions de services.

- Dans notre preuve aux pages 20 à  28, nous passons en revue un certain nombre de conditions de services, suggérons des modifications aux libellés des articles du règlement afin d’en préciser la portée et et de clarifier les obligations d’HQD afin d’encadrer sa marge discrétionnaire et discutons des impacts des manquements au règlement sur les conditions de services.

 - (notre preuve pages 29 à 31) L’analyse des plaintes (voir R. 1.1.1 et 1.1.2 de HQD-2 doc. 1 et R. 14 de HQD-2 doc. 2) pour juger de l’importance des problèmes liés à un manquement aux conditions de services donne un indice de la grandeur des problèmes mais ne peut donner une évaluation complète de l’importance des problèmes. H.Q déclare ne pouvoir évaluer le nombre exacte de clients  peuvant subir les effets des manquements sans porter plainte auprès d’H.Q. ou de la Régie (HQD-2 doc. 3, R.33.d et R.33.e, R. 34.e). De plus, plusieurs problèmes peuvent être réglés sur demande du client auprès d’H.Q. sans qu’il n’ait à porter plainte (R. 34.c et 34.d, HQD-2 doc. 3). cette dernière situation n’implique pas qu’il n’y ait pas d’impact négatifs causés par les manquements mais plutôt correctifs après manquements.

- (notre preuve p. 30 à ) L’importance accordée aux attentes des clients résidentiels et le degré de satisfaction à l’endroit de ces attentes constituent des indices pour juger de l’importance des problèmes associés aux perturbations de l’onde mais il faut selon nous analyser globalement les attentes associées à la qualité et la continuité du service en tenant compte du niveau de connaissance des consommateurs sur les types de perturbations et leurs effets possibles. 

Les estimations de l’importance accordée à chaque attente sont très rapprochées entre les premières positions et les dernières, ce qui nous indique que même si une attente se retrouve dans les dernières positions qu’elle n’a pas une importance moins significative pour les consommateurs résidentiels. Aussi la question posée par HQD pour évaluer la satisfaction face à la qualité de l’onde réfère au seul cas de papillotement, ce qui selon nous est limitatif (HQD-2 doc. 2, R. 11) et ne permet pas de faire prendre conscience aux consommateurs de la diversité des problèmes potentiels. 

- Dans notre preuve nous relevons les divers articles du règlement sur les conditions de service qui imposent des obligations à HQD (page 30) ou aux clients d’HQD (page 31), avec dans certains cas des sanctions de la nature de dommages-intérêts par exemple :

- le paiement d’intérêt sur les retards de paiement  (A. 11.6, et ce à partir de la date de facturation), intérêts qui selon HQ se veulent dissuasifs (R-3708-09, HQD-13 doc. 3, R. 41, p. 28)

- le versement de dépôts (A. 9.1 à 9.6) et de frais en cas de provision insuffisante (A. 11.6) ou de frais pour le rétablissement du service (A. 12.9, 12.10 et 12.11) et lors de bris aux équipements causés par la négligence ou la faute du client (A. 15.5);

- HQ est tenue (A. 11.5) de rembourser les clients lorsqu’ils ont été surfacturés et de leur verser des intérêts correspondant au taux préférentiel de la banque nationale, taux que nous considérions insuffisant (voir notre notre preuve du 5/11/09, p. 36 et plaidoirie soumise dans la cause R-3708-09);

- d’autre part les clients ne peuvent déduire de leur facture toute réclamation qu’ils peuvent avoir contre H.Q. (A. 11.8), contrairement à H.Q. qui peut exiger le paiement direct de certaines réclamations envers ses clients.

- les exigences faites aux clients afin de limiter les perturbations du signal électrique  (articles 4.2, 4.3, 18.8, 18.11, 18.12 18.16, et 18.18), alors que les exigences imposées à HQD sont balisées et limitées (A. 4.1, 4,3, 14.1 et 14.2) où parfois HQD est dégagée de certaines responsabilités.

Nous sommes d'avis qu'il n’y a pas équilibre dans le partage des responsabilités et des sanctions appliquées. Il devrait y avoir des sanctions qui incitent H.Q. à respecter les conditions de services et à investir les ressources nécessaires pour éliminer ou réduire le nombre de manquements à ces conditions de service. 

- Par exemple le fardeau de la preuve lorsqu’il y a surfacturation incombe selon H.Q. à la partie qui fait valoir un droit (HQD-2 doc. 3, R. 36), mais le manque de connaissance technique de la majorité des consommateurs et le manque d’outils pour suivre l’évolution de leur consommation et de leurs factures fait en sorte que le client n’est pas sur le même pied d’égalité qu’H.Q. pour constater une erreur de relevé ou de facturation et pour demander et obtenir des correctifs lorsque les consommateurs sont désavantagés. En ce sens la majorités des consommaterus sont soumis à la bonne volonté et la bonne foi d’H.Q. pour corriger les erreurs de compteur, de relevé ou de facturation qui peuvent pénaliser les consommateurs.

C) Propositions de l’ACEF de Québec

Nous partageons la préoccupation de la Régie d’assurer  un juste équilibre entre les obligations et risques, assumés par les clients et HQD (décision D-2007-81, p. 17-18)

a) Propositions concernant la qualité de l’onde

* Il faudrait préciser le lien entre les normes canadiennes (dont CAN3-C235-83 (C2006)) et les normes internes chez H.Q. (Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par le réseau de transport  et  les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec ») et préciser les conditions exactes qui nécessitent des interventions urgentes ou non.

HQD doit démontrer en quoi ses normes probabilistes établies à l’interne respectent en tout point ou surpassent les normes canadiennes ou internationales.

Selon nous, les normes internes ne constituent pas une obligation ni une garantie de quelque nature que ce soit de la part d'Hydro-Québec et sont diffusées pour informer les clients.

* Les normes internes chez H.Q. devraient être mises à jour plus régulièrement afin de tenir compte du changement des normes canadiennes et internationales (par ex. la norme CAN/CSA-CEI/IEC 61000-2-8:04) et des modifications réglementaires sous la responsabilité de la Régie de l’énergie.

* Il y aurait lieu d’évaluer si les protections offertes par la norme canadienne CAN3-C235-F83 répond adéquatement aux attentes et réalités de 2010. Toutefois le caractère probabiliste de la norme internationale ne relève pas d’une analyse globale bénéfice-coûts (HQD-2 doc. 3, R. 7.b) de sorte qu’il faudrait consulter les clientèles concernées pour préciser le niveau de probabilité de perturbation qui soit socialement acceptable.

*  Il faudrait vérifier de manière indépendante quel est l’impact véritable des différentes perturbations pour les clients résidentiels, HQD laissant entendre que seul le papillotement constitue un inconvénient majeur pour le secteur résidentiel, quoiqu’elle nuance en divers endroits cette affirmation.

* H.Q. doit mieux suivre et documenter les problèmes, réclamations et plaintes causés par les perturbations de l’onde électrique, tant pour les clients résidentiels que d’affaires. Sans ces informations la Régie ne peut juger de l’importance des problèmes associées aux perturbations du signal électrique ni décider si le niveau de protection actuelle est vraiment adéquat à comparer aux coûts supportés par les clients résidentiels et d’affaires.

* HQD doit mieux informer, et avec une plus grande régularité, les consommateurs dont ses « vieux clients » sur les conditions de services et sur les responsabilités d’HQD et des clients concernant les problèmes de qualité de l’onde et des moyens de réduire les risques.Cette information devrait décrire les limites d’utilisation des appareils électriques et électroniques.

* Il faut mieux délimiter la responsabilité d’H.Q. et des clients en regard des problèmes liés aux perturbations de l’onde. Pour ce faire, il faut mieux informer les clients et en limiter et encadrer le pouvoir d’H.Q. en matière de contrôle de qualité de l’onde et de compensation des clients lors de problèmes qui impliquent la responsabilité d’H.Q.,

Étant donné le manque d'information de la clientèles sur les problèmes de qualité de l'onde, nous sommes d'avis que suite à une perturbations significatives sur le réseau, HQD devrait vérifier si des clients n’ont pas subi de dommages, s’ils doivent être dédommagés et si des correctifs doivent être rapidement apportés à certaines parties du réseau électrique. HQD devrait protéger l’intérêt de ses clients si des problèmes originent d’un producteur ou du transporteur en documentant la source des problèmes , en informant les clients et en leur offrant du support pour qu’ils soient dédommagés. 

* H.Q. ne devrait pas avoir une responsabilité uniquement en regard des problèmes rencontrés en régime permanents mais aussi des responsabilités en regard des problèmes temporaires ou transitoires, considérant que ces problèmes peuvent avoir des effets très importants pour les consommateurs résidentiels ou d’affaires selon le niveau de perturbations qui parvient jusqu’aux points de consommation. D’où la  nécessité pour nous d’élargir le domaine d’application des normes qu’H.Q. devrait respecter et de codifier les normes importantes qui influent sur la qualité de l’onde et sur la qualité du service et la protection des équipements et appareils.

* Une annexe précisant en terme clair les normes de qualité de l’onde, qu’H.Q. devra respecter, devrait être ajoutée au règlement sur les Conditions de service. Ces normes devront énoncer les conditions à respecter en régime permanent, mais aussi viser les perturbations temporaires et transitoires qui sont d’importance pour les clients  incluant les tensions parasites qui touchent plus particulièrement le secteur agricole (voir à cet effet les demandes de renseignement  5.1 à 5.2.6 de HQD-2 doc. 1).

L’article 4.1 touchant la responsabilité d’HQD en regard de la qualité de l’onde et des impacts causés par les perturbations qui relèvent de sa responsabilité devrait être ajusté en conséquence des nouvelles obligations qui lui sont conférées, ainsi que l’art. 18.2.

Il y a lieu de considérer des mécanismes souples d’application de normes avec des délais de correction raisonnables. Les normes devraient respecter au minimum les exigences canadiennes et internationales en matière de qualité de l’onde sans accorder de marge de manoeuvre au de-là des normes de qualité de l’onde reconnues. La marge de manœuvre accordée à H.Q. devrait se situer au niveau de la détermination du niveau d’urgence et des délais d’intervention, quoique nous considérons que des délais limites, selon le niveau d’urgence, devraient aussi être inclus dans les normes.

B) Propositions concernant les sanctions en cas de manquement aux conditions de service de la part d’H.Q.

N.B. : les sanctions ici présentées le sont à titre indicatif et sont basées sur une évaluation subjective des impacts et dans le but d’inciter H.Q. à respecter les règles.

* HQD ne peut nous fournir le nombre de réclamations ou les impacts pour les clients, pour chaque type de manquement ainsi que les pertes encourues. On ne voit donc pas comment elle peut prétendre que ce sont des problèmes marginaux que les plaintes peuvent toujours régler. Il faut selon nous que la fréquence des manquements et les impacts à ces manquements soient clairement documentés et fassent l’objet d’un rapport annuel. La question de qui assume les inconvénients et les coûts suite aux manquements est pertinente à considérer.

* Il y a 2 approches pour appliquer des sanctions suite aux manquements aux conditions de service *nous préconisons la première approche mais la seconde est aussi possible);

- une approche désagrégée et personnalisée où les clients seraient individuellement compensés par des montants forfaitaires, établis en fonction des impacts de chaque type de manquement

- une approche agrégée qui permet de compenser les catégories de clients en réduisant le rendement propre et le revenu requis d’HQD en fonction du nombre de manquements et de la pondération accordée à chaque manquement (mécanisme incitatif). 

* Il faut s’assurer que toute sanction ou pénalité en cas de manquement aux conditions de service de la part d’HQD devra être pleinement assumée par HQD par une réduction de son rendement propre, au lieu d’être assumée par les clientèles (via le calcul du coût de service, le calcul du fonds de roulement et des pertes pour impayés…).

* Il faudrait selon nous mieux encadrer la discrétion d’HQD en matière d’information à fournir sur les conditions de service en précisant comment HQD doit informer les clients, et à quelle fréquence elle doit le faire, quelles sont les informations essentielles à fournir et en s’assurant qu’HQD évalue l’efficacité de ses campagnes d’information. Cette obligation d'information pourra servir à évaluer la responsabilité respective de HQD et de la clientèle.

* Il faudrait que soient établis des délais limites de réalisation des travaux (A. 2.2 et 15.1 (branchement) 15.3 à 15,6, 15.7 à 15.8, section 5, A. 16.12 à 16.15) et qu’HQD soit imputable des erreurs d’évaluation des coûts des travaux afin de limiter les dépassements de coûts et les mauvaises surprises du côté des clients. Encore ici il faut s’assurer que ce n’est pas la clientèle résidentielle qui assumerait les dépenses inutilement effectuées lorsque les travaux ne sont pas complétés.

Une pénalité forfaitaire de 100$ ou une pénalité de 1$ par jour devrait être payée au client pour chaque jour de retard, qui ne relève pas du client, au de-là des délais limites de réalisation.

* (A. 5.6) Il serait préférable de prescrire un délai limite pour dûment informer le client des caractéristiques de son abonnement et des obligations rattachées (qui est titulaire ou co-titulaire, qui est responsable de la facture, quels sont les délais limites de paiement, les frais d’administration possibles etc.) et d’exiger qu’HQD confirme par écrit les nouvelles caractéristiques de l’abonnement lorsque le client ou HQD modifie une ou des caractéristiques.

HQD devrait être tenue responsable de tout montant impayé résultant du non respect des exigences à ce chapitre.

* (A. 9.6, 9.7 et 9.8) Pour chaque jour de retard dans le remboursement du dépôt ou de la remise de garantie, au de-là du délai limite HQD devrait compenser le client d’un montant équivalent à la redevance journalière, en plus de l’intérêt à verser (A. 9.4).

* L’A. 12.5 devrait indiquer clairement qu’HQD doit informer le client, avec l’envoie de l’avis de retard et l’envoie de l’avis d’interruption, que ce dernier peut demander une entente de paiement qui tienne compte de sa capacité de payer et de son niveau de revenu le cas échéant (en informant sur les types d’entente possible dont les ententes CFR ou personnalisées pour les ménages à  faible revenu).

En cas d’erreur dans la procédure d’avis de non paiement et d’interruption (cela vise aussi l’A. 12.8 lorsqu’un propriétaire est impliqué), HQD devrait assumer les pertes pour impayés qui s’ajoutent suite à ces retards et HQD devrait pleinement assumer le coût des rebranchements suite à des erreurs de procédure d’avis et d’identification des bon clients et les pertes pour impayés qui pourraient s’ajouter.

Les clients qui subissent des interruptions non exécutées dans les règles devraient être compensées à raison de 5$ par jour d’interruption non légitimée.

* L’A. 11.1 prescrit la fréquence de facturation. Le non-accès au compteur peut effecti-vement accroître le délai pour effectuer un relevé, mais ce type d’événement nous apparaît rare et pourrait être exclue de toute sanction en cas de retard de relevé relativement au délai limite inscrit au règlement, HQD n’en étant pas responsable.

En cas de retard de relevé (A. 11.1,  120 jours) ou de facturation (A. 11.2, 90 jours), 11.3 (facturation finale, 60 jours)), relativement au délai limite inscrit au règlement, HQD devra réduire le montant de la facture d’un montant équivalent à la redevance pour chaque jour de retard, devra dûment informer les clients qu’ils peuvent étaler, sans frais d’administration les paiements. HQD devra assumer les frais d’intérêt pour les paie-ments étalés et s’il y a lieu les montants impayés correspondant aux journées de retard.

* De même HQD devrait être tenue de respecter pour le MVE (A. 11.9) les fréquences de révision des montants mensuels à payer et la fréquence de facturation.

Si la révision n’est pas effectué en temps opportun HQD devrait offrir systématiquement aux clients des facilités de remboursement du manque à gagner relativement au paiement estimé l’année antérieure, sans frais d’administration (HQD devra assumer les coûts financiers des reports de paiement).

En cas de retard de facturation, lorsque le client ne paie pas par versement automatique, le client devrait être compensé pour chaque jour de retard s’un montant correspondant à la redevance et le client devrait avoir droit de rembourser de manière étalée sa facture (HQD devra assumer les coûts financiers des reports de paiement).

* Comme pour la réglementation ontarienne nous croyons qu’HQD doit informer ses clientèles des interruptions planifiée (interruptions prévues aux A. 12.1 et 12.2) ou même urgentes si les délais le permettent.

HQD devrait disposer d’une marge de manœuvre sur les moyens utilisés pour informer les clients et quant aux heures où les interruptions pourront avoir lieu.

En cas de non information pour les interruptions planifiées, chaque client lésé et non informé avant une interruption par la faute d’HQD devrait avoir droit à une compensation de 10$, crédité sur son prochain compte, lorsqu’il en fait la demande.  

* On devrait faire mention (par ex. à l’A. 10.4) dans les conditions de service du droit des clients à recourir aux services de Mesures Canada, lorsque le client conteste la position d’HQ à l’effet que le compteur opère correctement.

Nous acceptons la décision de la Régie de ne pas ouvrir le présent débat sur la possibilité d'étendre sa juridiction sur la détermination de dommages-intérêts. Cependant, la Régie tenir en considération qu'Hydro-Québec est en situation de monopole et d'exclusivité de service et que comme d'autres monopoles, la relation contractuelle avec la clientèle repose sur un contrat d'adhésion. De plus, la preuve à présenter pour impliquer la responsabilité d'Hydro-québec étant très spécialisée, cela représente un autre obstacle pour le rétablissement d'un équilibre entre le fournisseur de service et son client.

C'est pour cette raison que nous demandons à la Régie de recevoir nos propositions de sanctions. Ainsi, la clientèle pourra non seulement avoir un minimum de dédommagement mais aura aussi le sentiment que qu'il existe un équilibre entre elle et Hydro-Québec.
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